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General 

 

 
  

Avenant au Contrat pour l'exploitation par affermage 
du Service Public de Distribution d'Eau Potable 

 
Communauté Urbaine Grand Besançon Métropole 

Syndicat mIxte des Eaux de la Haute-Loue 
Société Gaz et Eaux 

 
Avenant n°13 

 

 

Entre : 
 
Grand Besançon Métropole (GBM), représenté par son Vice-Président, Monsieur Christophe LIME, 
agissant au nom et pour le compte de ladite Collectivité, dûment autorisée à cet effet par délibération 

du Conseil de Communauté en date du 26 juin 2025, et désignée dans ce qui suit par « GBM », 

 

Et, 
 
Le Syndicat mIxte des Eaux de la Haute-Loue (SIEHL), représenté par son Président, Monsieur 
Philippe BOUQUET, dûment autorisé à signer le présent avenant par délibération du Comité Syndical 

en date du 17 juin 2025 et désigné dans le texte qui suit par l’appellation « le SIEHL », 
D'une part, 

 

Et, 
 
La Société de distribution Gaz et Eaux, Société par Actions Simplifiée au capital de 1 520 000 €, 
inscrite au Registre du Commerce et des Sociétés de Besançon sous le numéro 78 B 190, représentée 

par Monsieur Mathieu LARME, en qualité de Directeur Général Délégué, agissant en vertu des pouvoirs 
qui lui ont été délégués, désignée dans le texte qui suit par l'appellation « Le Délégataire », 

D'autre part, 
 

 

Préambule 

 
Le SIEHL a confié à la Société de Distribution Gaz et Eaux la délégation de son service public de l’eau 
potable, pour une durée de 12 ans, par contrat visé en Sous-Préfecture le 16 juillet 2015 et modifié 

par  l’avenant n°1 visé en Sous-Préfecture le 17 novembre 2016, par l’avenant n°2 introduisant GBM 
dans le contrat de Délégation de Service Public visé en Sous-Préfecture  le 22 août 2019, par l’avenant 

n°3 visé en Sous-Préfecture le 22 août 2019, par l’avenant n°4 visé en Sous-Préfecture le 27 mars 
2020, par les avenants n°5 et 6 visés en Préfecture le 10 janvier 2022, par l’avenant 7 visé en Sous-
Préfecture le 8 juillet 2022, par les avenants 8 et 9 visés en Sous-Préfecture le 4 octobre 2022, par 

l’avenant 10 visé en Sous-Préfecture le 28 novembre 2023, par l’avenant n°11 visé en Préfecture le 8 
octobre 2024, par l’avenant n°12 visé en Préfecture le 6 décembre 2024. 

 

 

Le contexte de signature du présent avenant n°13 est le suivant : 

 

Les parties ont convenu dans cet avenant de fixer les modalités techniques et financières ainsi que les 
dispositions administratives pour le remplacement des compteurs d’eau potable non communicants par 
des compteurs d’eau potable communicants dans les communes GBM visées par le contrat 
d’exploitation d’affermage avec Gaz et Eaux.  
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GBM prendra en charge ce service hors  

- branchements neufs,  

- remplacement des compteurs endommagés  

- renouvellement des compteurs selon le Programme de Renouvellement Contractuel.  

 

Dans ces 3 cas, GBM nous fournira ces compteurs communicants. 

Cette opération implique au maximum 6112 compteurs d’eau potable, ayant plus de 6 ans à la date à 
laquelle la régie GBM aura repris la gestion de l’eau potable sur ce secteur, soit le 1er octobre 2027. 
 
 
Article 1 - Objet de l’avenant n°13 
 
Le présent avenant a pour objet d’acter les étapes suivantes mises en œuvre par la société Gaz et 
Eaux :  

- Planification des rendez-vous pour les abonnés/ordonnancement  
- Remplacement des compteurs de diamètres 15/20mm ayant plus de 6 ans à la date du 

1er octobre 2027 sous conditions d’accessibilité par l’usager et de fourniture de compteur adapté 
- Gestion du service après-vente si problématique liée à ce renouvellement de compteur  
- Remise d’une extraction des compteurs remplacés par les nouveaux compteurs à GBM  

  
Grand Besançon Métropole fournira à la Société Gaz et Eaux les compteurs prééquipés de têtes 
émettrices radio. 
 
 
Article 2 - Articles modifiés et/ou complétés du contrat 
 
Les 3 parties sont favorables à cette évolution. 
 

ARTICLE 13 – RACHAT DES BIENS DU SERVICE  
 
Le paragraphe 13.2 « Rachat des compteurs » est modifié et complété par les dispositions 
suivantes : 
 
« Pour les communes de GBM, Grand Besançon Métropole fournira gratuitement au Fermier les 
compteurs équipés d’une tête émettrice et le fichier d’appairage »  
 

 
ARTICLE 26 – COMPTEURS   

 
Le paragraphe 26.3.1 est modifié et complété par les dispositions suivantes : 
 
« Pour les communes de GBM, Grand Besançon Métropole fournira gratuitement au Fermier les 
compteurs équipés de tête émettrice et le fichier d’appairage »  
 
 
Le paragraphe 26.3.4 est modifié et complété par les dispositions suivantes : 
 
« Pour les communes de GBM, Grand Besançon Métropole fournira gratuitement au Fermier les 
compteurs équipés de tête émettrice et le fichier d’appairage »  

 
 
Le paragraphe 26.4.1 « Remplacement régulier »  
 
La partie a est modifiée et complétée par les dispositions suivantes : 
 
« Pour les communes de GBM, Grand Besançon Métropole fournira gratuitement au Fermier les 
compteurs équipés de tête émettrice et le fichier d’appairage »  
 
La partie b est modifiée et complétée par les dispositions suivantes : 
 
« Pour les communes de GBM, Grand Besançon Métropole fournira gratuitement au Fermier les 
compteurs équipés de tête émettrice et le fichier d’appairage »  
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Création du paragraphe 26.4.4 « Déploiement des compteurs communicants sur les communes 
de GBM » avec les dispositions suivantes : 

 
« GBM fournira à Gaz et Eaux des compteurs d’eau potable de diamètres 15 et 20 DN, dotées de têtes 
émettrices radio compatibles avec le protocole de communication RADIO OMS (Open Metering System) 
diffusant sur la fréquence 868 Mhz.   
 
Des rencontres semestrielles seront planifiées entre les deux parties concernées pour faire le point sur 
l’état d’avancement du déploiement des nouveaux compteurs et le montant de la contribution de GBM. 
Des rendez-vous plus fréquents seront aussi prévus pour fournir à Gaz et Eaux des compteurs, installer 
les dispositifs de mesures de la communication radio par GBM en se basant sur la liste des numéros 
de série des compteurs déployés et détecter les pannes ou lacunes de couverture.  
 
Cette opération implique 6112 compteurs d’eau potable, ayant plus de 6 ans à la date à laquelle la régie 
GBM aura repris la gestion de l’eau potable sur ce secteur.  
 
La Société Gaz et Eaux continue d’utiliser les compteurs qu’elle a déployés. Dans ce contexte, la relève 
manuelle des index des compteurs sera toujours organisée. Effectivement, en raison de l’ampleur des 
adaptations informatiques requises, la transmission des index par radio ne sera pas utilisée par Gaz et 
Eaux. » 
 
Le paragraphe 26.5.2 est modifié et complété par les dispositions suivantes : 
 
« Pour les communes de GBM, Grand Besançon Métropole fournira gratuitement au Fermier les 
compteurs équipés de tête émettrice et le fichier d’appairage. Les abonnés de GBM ne payeront pas la 
fourniture du compteur. » 

 
 
ARTICLE 39 – REMUNERATION DU SERVICE 
 

Création du paragraphe 39.3 « Rémunération du fermier pour le déploiement des compteurs 
communicants sur les communes de GBM » avec les dispositions suivantes : 
 
Ce déploiement concerne au maximum 6112 compteurs et à titre indicatif, la répartition est la suivante :  
  

 
 
Grand Besançon Métropole rémunérera directement le Fermier. Ce dernier ne sera donc pas rémunéré 
sur le prix des ventes d’eau des abonnés.  
Par conséquent, des réunions semestrielles seront organisées entre le Fermier et GBM pour évaluer 
l’évolution de l’installation des compteurs communicants. Ces rencontres seront suivies d’une 
facturation, elle aussi semestrielle.  
Il est prévu également des rencontres plus régulières afin de fournir à Gaz et Eaux des compteurs, 
d’installer les appareils de mesures de communication radio par GBM en s’appuyant sur la liste des 
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numéros de série des compteurs déployés et d’identifier les défaillances ou insuffisances de couverture. 
 
Ce service inclut :  
- La planification des rendez-vous pour les abonnés/ordonnancement  
- La pose des compteurs communicants de GBM de diamètres 15/20mm 
- La gestion du service après-vente si problématique 
- La livraison d’une extraction des compteurs non communicants remplacés par des compteurs 

communicants GBM  
 
GBM fournira les compteurs déjà équipés de tête émettrice au Fermier.  
  
Le coût unitaire par compteur remplacé s’élève à 66 € HT selon les valeurs 2025, soit 53,58€ HT en 
base contrat. 
 Ce tarif a été fixé en fonction des conditions économiques du 1er janvier 2015. 
 Ce tarif sera actualisé chaque année par l’actualisation du contrat au 01/10. » 
 

 
ARTICLE 40 – FACTURATION  

 
Création du paragraphe 40.1.3 « Rémunération du fermier pour le déploiement des compteurs 
communicants sur les communes de GBM » avec les dispositions suivantes : 
 
GBM sera facturé semestriellement par le Fermier à la suite de la réunion semestrielle concernant 
l’avancement du déploiement des compteurs communicants.  

Ce service inclut la mise en place de compteurs communicants, mais ne comprend pas les 
branchements neufs, le remplacement des compteurs endommagés ou encore le renouvellement des 
compteurs selon le Programme de Renouvellement Contractuel.  
 
 
Création du paragraphe d/ dans l’article 40.2 « Périodicité de la facturation » avec les dispositions 
suivantes : 
 
GBM rémunérera le Fermier tous les six mois en fonction de la progression de l’installation des 
compteurs.  
 

 
BORDEREAU SIEHL AEP 2015  

 
Le Bordereau SIEHL AEP 2015 est modifié et complété par les dispositions suivantes : 
 

Code RAL Libellé de l’article dans le bordereau Unité Prix de base 

CHAPITRE  Déploiement des compteurs communicants GBM sur les 
communes de GBM  

u  

3.3. xx .xx.xxx Forfait comprenant la prise de rendez-vous des 
abonnés/ordonnancement, le remplacement compteurs de 
diamètres 15/20mm (hors fourniture compteur), la gestion 
du service après-vente si problématique et la fourniture 
semestrielle d’une extraction des compteurs non 
communicants remplacés par des compteurs 
communicants GBM  
 

u 53,58 
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Article 3 - Prise d’effet 
 
Le présent avenant n°13 prendra effet au 1er juillet 2025. 
 
Article 4 - Lien avec le contrat d’origine et les avenants n°1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11 et 12 
 
Les articles, stipulations et annexes du contrat et des avenants n°1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11 et 12 
non expressément  modifiés par le présent avenant n°13 demeurent inchangés. 
 
Fait en 3 exemplaires originaux à …………………………….., le ……………………….. 
 
 

Pour Gaz et Eaux, 
Le Directeur Général Délégué, 

 
 
 
 

Mathieu LARME 
 
 

Pour Grand Besançon Métropole, 
Pour la Présidente et par délégation, 

Le Vice-Président, 
 
 

 
 

Christophe LIME  

Pour le Syndicat mIxte des Eaux de la Haute Loue,  
Le Président, 

 
 
 
 

Philippe BOUQUET 
 


